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de l’activité pour le mois de janvier 2019 36



ARS PACA - R93-2019-03-15-030 - 050002948- CHICAS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 37



ARS PACA

R93-2019-03-15-031

050007145- CH BUECH DURANCE  Fixant le montant

des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier

2019.

ARS PACA - R93-2019-03-15-031 - 050007145- CH BUECH DURANCE  Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 38



ARS PACA - R93-2019-03-15-031 - 050007145- CH BUECH DURANCE  Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 39



ARS PACA - R93-2019-03-15-031 - 050007145- CH BUECH DURANCE  Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 40



ARS PACA

R93-2019-03-15-032

050007533- IPC RADIOTH GAP Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-032 - 050007533- IPC RADIOTH GAP Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 41



ARS PACA - R93-2019-03-15-032 - 050007533- IPC RADIOTH GAP Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 42



ARS PACA - R93-2019-03-15-032 - 050007533- IPC RADIOTH GAP Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 43



ARS PACA

R93-2019-03-15-042

060000528- CAL Fixant les produits de l’hospitalisation

pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-042 - 060000528- CAL Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de
l’activité pour le mois de janvier 2019 44



ARS PACA - R93-2019-03-15-042 - 060000528- CAL Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de
l’activité pour le mois de janvier 2019 45



ARS PACA - R93-2019-03-15-042 - 060000528- CAL Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de
l’activité pour le mois de janvier 2019 46



ARS PACA

R93-2019-03-15-043

060006889- HLI VESUBIE Fixant le montant des

ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier

2019.

ARS PACA - R93-2019-03-15-043 - 060006889- HLI VESUBIE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 47



ARS PACA - R93-2019-03-15-043 - 060006889- HLI VESUBIE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 48



ARS PACA - R93-2019-03-15-043 - 060006889- HLI VESUBIE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 49



ARS PACA

R93-2019-03-15-044

060780327- HL ST MAUR Fixant le montant des

ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier

2019.

ARS PACA - R93-2019-03-15-044 - 060780327- HL ST MAUR Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 50



ARS PACA - R93-2019-03-15-044 - 060780327- HL ST MAUR Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 51



ARS PACA - R93-2019-03-15-044 - 060780327- HL ST MAUR Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 52



ARS PACA

R93-2019-03-15-045

060780657- HL BREIL SUR ROYA Fixant le montant des

ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier

2019.

ARS PACA - R93-2019-03-15-045 - 060780657- HL BREIL SUR ROYA Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 53



ARS PACA - R93-2019-03-15-045 - 060780657- HL BREIL SUR ROYA Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 54



ARS PACA - R93-2019-03-15-045 - 060780657- HL BREIL SUR ROYA Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 55



ARS PACA

R93-2019-03-15-046

060780780- CH PAYS ROUDOULE Fixant le montant

des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier

2019.

ARS PACA - R93-2019-03-15-046 - 060780780- CH PAYS ROUDOULE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 56



ARS PACA - R93-2019-03-15-046 - 060780780- CH PAYS ROUDOULE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 57



ARS PACA - R93-2019-03-15-046 - 060780780- CH PAYS ROUDOULE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 58



ARS PACA

R93-2019-03-15-047

060780897- CH GRASSE Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-047 - 060780897- CH GRASSE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 59



ARS PACA - R93-2019-03-15-047 - 060780897- CH GRASSE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 60



ARS PACA - R93-2019-03-15-047 - 060780897- CH GRASSE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 61



ARS PACA

R93-2019-03-15-048

060780905- HL ST ELOI SOSPEL Fixant le montant des

ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier

2019.

ARS PACA - R93-2019-03-15-048 - 060780905- HL ST ELOI SOSPEL Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 62



ARS PACA - R93-2019-03-15-048 - 060780905- HL ST ELOI SOSPEL Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 63



ARS PACA - R93-2019-03-15-048 - 060780905- HL ST ELOI SOSPEL Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 64



ARS PACA

R93-2019-03-15-049

060780921- HL ST LAZARE TENDE Fixant le montant

des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier

2019.

ARS PACA - R93-2019-03-15-049 - 060780921- HL ST LAZARE TENDE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 65



ARS PACA - R93-2019-03-15-049 - 060780921- HL ST LAZARE TENDE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 66



ARS PACA - R93-2019-03-15-049 - 060780921- HL ST LAZARE TENDE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 67



ARS PACA

R93-2019-03-15-050

060780947- HPNCL Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-050 - 060780947- HPNCL Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 68



ARS PACA - R93-2019-03-15-050 - 060780947- HPNCL Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 69



ARS PACA - R93-2019-03-15-050 - 060780947- HPNCL Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 70



ARS PACA

R93-2019-03-15-039

060780954- CH ANTIBES Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-039 - 060780954- CH ANTIBES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 71



ARS PACA - R93-2019-03-15-039 - 060780954- CH ANTIBES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 72



ARS PACA - R93-2019-03-15-039 - 060780954- CH ANTIBES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 73



ARS PACA

R93-2019-03-15-040

060780988- CH CANNES Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-040 - 060780988- CH CANNES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 74



ARS PACA - R93-2019-03-15-040 - 060780988- CH CANNES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 75



ARS PACA - R93-2019-03-15-040 - 060780988- CH CANNES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 76



ARS PACA

R93-2019-03-15-041

060785011- CHUN Fixant les produits de l’hospitalisation

pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-041 - 060785011- CHUN Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 77



ARS PACA - R93-2019-03-15-041 - 060785011- CHUN Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 78



ARS PACA - R93-2019-03-15-041 - 060785011- CHUN Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 79



ARS PACA

R93-2019-03-15-056

060791761- CH LA PALMOSA Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-056 - 060791761- CH LA PALMOSA Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 80



ARS PACA - R93-2019-03-15-056 - 060791761- CH LA PALMOSA Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 81



ARS PACA - R93-2019-03-15-056 - 060791761- CH LA PALMOSA Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 82



ARS PACA

R93-2019-03-15-057

060791811- HP GERIATRIQUE LES SOURCES Fixant

les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-057 - 060791811- HP GERIATRIQUE LES SOURCES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 83



ARS PACA - R93-2019-03-15-057 - 060791811- HP GERIATRIQUE LES SOURCES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 84



ARS PACA - R93-2019-03-15-057 - 060791811- HP GERIATRIQUE LES SOURCES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 85



ARS PACA

R93-2019-03-15-058

060794013- CTRE MED CHIR TZANCK Fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-058 - 060794013- CTRE MED CHIR TZANCK Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 86



ARS PACA - R93-2019-03-15-058 - 060794013- CTRE MED CHIR TZANCK Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 87



ARS PACA - R93-2019-03-15-058 - 060794013- CTRE MED CHIR TZANCK Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 88



ARS PACA

R93-2019-03-15-059

130001647- IPC Fixant les produits de l’hospitalisation

pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-059 - 130001647- IPC Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de
l’activité pour le mois de janvier 2019 89



ARS PACA - R93-2019-03-15-059 - 130001647- IPC Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de
l’activité pour le mois de janvier 2019 90



ARS PACA - R93-2019-03-15-059 - 130001647- IPC Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation de
l’activité pour le mois de janvier 2019 91



ARS PACA

R93-2019-03-15-060

130001928- CH MONTOLIVET  Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-060 - 130001928- CH MONTOLIVET  Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 92



ARS PACA - R93-2019-03-15-060 - 130001928- CH MONTOLIVET  Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 93



ARS PACA - R93-2019-03-15-060 - 130001928- CH MONTOLIVET  Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 94



ARS PACA

R93-2019-03-15-061

130041916- CHIAP Fixant les produits de l’hospitalisation

pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-061 - 130041916- CHIAP Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 95



ARS PACA - R93-2019-03-15-061 - 130041916- CHIAP Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 96



ARS PACA - R93-2019-03-15-061 - 130041916- CHIAP Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 97



ARS PACA

R93-2019-03-15-062

130043664- HOP EUROPEEN Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-062 - 130043664- HOP EUROPEEN Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 98



ARS PACA - R93-2019-03-15-062 - 130043664- HOP EUROPEEN Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 99



ARS PACA - R93-2019-03-15-062 - 130043664- HOP EUROPEEN Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 100



ARS PACA

R93-2019-03-15-051

130781255- CLIN ST THOMAS Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-051 - 130781255- CLIN ST THOMAS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 101



ARS PACA - R93-2019-03-15-051 - 130781255- CLIN ST THOMAS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 102



ARS PACA - R93-2019-03-15-051 - 130781255- CLIN ST THOMAS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 103



ARS PACA

R93-2019-03-15-052

130781339- CH ALLAUCH Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-052 - 130781339- CH ALLAUCH Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 104



ARS PACA - R93-2019-03-15-052 - 130781339- CH ALLAUCH Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 105



ARS PACA - R93-2019-03-15-052 - 130781339- CH ALLAUCH Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 106



ARS PACA

R93-2019-03-15-053

130781446- CH AUBAGNE Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-053 - 130781446- CH AUBAGNE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 107



ARS PACA - R93-2019-03-15-053 - 130781446- CH AUBAGNE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 108



ARS PACA - R93-2019-03-15-053 - 130781446- CH AUBAGNE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 109



ARS PACA

R93-2019-03-15-054

130782634- CH SALON Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-054 - 130782634- CH SALON Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 110



ARS PACA - R93-2019-03-15-054 - 130782634- CH SALON Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 111



ARS PACA - R93-2019-03-15-054 - 130782634- CH SALON Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 112



ARS PACA

R93-2019-03-15-055

130783152- CLIN SPE STE ELISABETH Fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-055 - 130783152- CLIN SPE STE ELISABETH Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 113



ARS PACA - R93-2019-03-15-055 - 130783152- CLIN SPE STE ELISABETH Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 114



ARS PACA - R93-2019-03-15-055 - 130783152- CLIN SPE STE ELISABETH Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 115



ARS PACA

R93-2019-03-15-070

130783665- CLIN BONNEVEINE Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-070 - 130783665- CLIN BONNEVEINE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 116



ARS PACA - R93-2019-03-15-070 - 130783665- CLIN BONNEVEINE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 117



ARS PACA - R93-2019-03-15-070 - 130783665- CLIN BONNEVEINE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 118



ARS PACA

R93-2019-03-15-071

130784226- H HENRI GASTAUT 2019 M1 A

ARS PACA - R93-2019-03-15-071 - 130784226- H HENRI GASTAUT 2019 M1 A 119



ARS PACA - R93-2019-03-15-071 - 130784226- H HENRI GASTAUT 2019 M1 A 120



ARS PACA - R93-2019-03-15-071 - 130784226- H HENRI GASTAUT 2019 M1 A 121



ARS PACA

R93-2019-03-15-072

130785512- CH LA CIOTAT Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-072 - 130785512- CH LA CIOTAT Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 122



ARS PACA - R93-2019-03-15-072 - 130785512- CH LA CIOTAT Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 123



ARS PACA - R93-2019-03-15-072 - 130785512- CH LA CIOTAT Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 124



ARS PACA

R93-2019-03-15-073

130785652- H ST JOSEPH Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-073 - 130785652- H ST JOSEPH Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 125



ARS PACA - R93-2019-03-15-073 - 130785652- H ST JOSEPH Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 126



ARS PACA - R93-2019-03-15-073 - 130785652- H ST JOSEPH Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 127



ARS PACA

R93-2019-03-15-074

130786049- APHM Fixant les produits de l’hospitalisation

pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-074 - 130786049- APHM Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 128



ARS PACA - R93-2019-03-15-074 - 130786049- APHM Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 129



ARS PACA - R93-2019-03-15-074 - 130786049- APHM Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 130



ARS PACA

R93-2019-03-15-063

130786445- ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE

Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-063 - 130786445- ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 131



ARS PACA - R93-2019-03-15-063 - 130786445- ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 132



ARS PACA - R93-2019-03-15-063 - 130786445- ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 133



ARS PACA

R93-2019-03-15-064

130789274- CH ARLES Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-064 - 130789274- CH ARLES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 134



ARS PACA - R93-2019-03-15-064 - 130789274- CH ARLES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 135



ARS PACA - R93-2019-03-15-064 - 130789274- CH ARLES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 136



ARS PACA

R93-2019-03-15-065

130789316- CH MARTIGUES Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-065 - 130789316- CH MARTIGUES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 137



ARS PACA - R93-2019-03-15-065 - 130789316- CH MARTIGUES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 138



ARS PACA - R93-2019-03-15-065 - 130789316- CH MARTIGUES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 139



ARS PACA

R93-2019-03-15-066

130811102-  CTRE SOINS PALLIATIFS MAISON

Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par

l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité

pour le mois de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-066 - 130811102-  CTRE SOINS PALLIATIFS MAISON Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 140



ARS PACA - R93-2019-03-15-066 - 130811102-  CTRE SOINS PALLIATIFS MAISON Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 141



ARS PACA - R93-2019-03-15-066 - 130811102-  CTRE SOINS PALLIATIFS MAISON Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 142



ARS PACA

R93-2019-03-18-003

2019 03 18 DEC VMI PCIE MADELEINE

Décision portant autorisation de création d'un site de vente par internet de médicaments sans

ordonnance exploité par la Pharmacie GUICHARD-REY (13004)

ARS PACA - R93-2019-03-18-003 - 2019 03 18 DEC VMI PCIE MADELEINE 143



ARS PACA - R93-2019-03-18-003 - 2019 03 18 DEC VMI PCIE MADELEINE 144



ARS PACA - R93-2019-03-18-003 - 2019 03 18 DEC VMI PCIE MADELEINE 145



ARS PACA

R93-2019-03-15-091

2019-03-19-DEC REFUS RENOUV  PREL TISSUS CH

GRASSE

ARS PACA - R93-2019-03-15-091 - 2019-03-19-DEC REFUS RENOUV  PREL TISSUS CH GRASSE 146
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ARS PACA - R93-2019-03-15-091 - 2019-03-19-DEC REFUS RENOUV  PREL TISSUS CH GRASSE 149



ARS PACA

R93-2019-03-15-067

830100517- CH BRIGNOLES Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-067 - 830100517- CH BRIGNOLES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 150



ARS PACA - R93-2019-03-15-067 - 830100517- CH BRIGNOLES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 151



ARS PACA - R93-2019-03-15-067 - 830100517- CH BRIGNOLES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 152



ARS PACA

R93-2019-03-15-068

830100525- CH DRAGUIGNAN Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-068 - 830100525- CH DRAGUIGNAN Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 153



ARS PACA - R93-2019-03-15-068 - 830100525- CH DRAGUIGNAN Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 154



ARS PACA - R93-2019-03-15-068 - 830100525- CH DRAGUIGNAN Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 155



ARS PACA

R93-2019-03-15-069

830100533- CH HYERES Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-069 - 830100533- CH HYERES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 156



ARS PACA - R93-2019-03-15-069 - 830100533- CH HYERES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 157



ARS PACA - R93-2019-03-15-069 - 830100533- CH HYERES Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 158



ARS PACA

R93-2019-03-15-080

830100566- CHI FREJUS Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-080 - 830100566- CHI FREJUS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 159



ARS PACA - R93-2019-03-15-080 - 830100566- CHI FREJUS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
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ARS PACA - R93-2019-03-15-080 - 830100566- CHI FREJUS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 161



ARS PACA

R93-2019-03-15-081

830100590- CH ST TROPEZ Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-081 - 830100590- CH ST TROPEZ Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 162



ARS PACA - R93-2019-03-15-081 - 830100590- CH ST TROPEZ Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 163



ARS PACA - R93-2019-03-15-081 - 830100590- CH ST TROPEZ Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 164



ARS PACA

R93-2019-03-15-082

830100616- CHITS Fixant les produits de l’hospitalisation

pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la

valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-082 - 830100616- CHITS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 165



ARS PACA - R93-2019-03-15-082 - 830100616- CHITS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 166



ARS PACA - R93-2019-03-15-082 - 830100616- CHITS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
de l’activité pour le mois de janvier 2019 167



ARS PACA

R93-2019-03-15-083

830200523- POL MALARTIC Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-083 - 830200523- POL MALARTIC Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 168



ARS PACA - R93-2019-03-15-083 - 830200523- POL MALARTIC Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 169



ARS PACA - R93-2019-03-15-083 - 830200523- POL MALARTIC Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 170



ARS PACA

R93-2019-03-15-084

840000012- CH PAYS APT Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-084 - 840000012- CH PAYS APT Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 171



ARS PACA - R93-2019-03-15-084 - 840000012- CH PAYS APT Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 172



ARS PACA - R93-2019-03-15-084 - 840000012- CH PAYS APT Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 173



ARS PACA

R93-2019-03-15-085

840000046- CH CARPENTRAS Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-085 - 840000046- CH CARPENTRAS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 174



ARS PACA - R93-2019-03-15-085 - 840000046- CH CARPENTRAS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 175



ARS PACA - R93-2019-03-15-085 - 840000046- CH CARPENTRAS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 176



ARS PACA

R93-2019-03-15-086

840000061- HL GORDES Fixant le montant des

ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier

2019.

ARS PACA - R93-2019-03-15-086 - 840000061- HL GORDES Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 177
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ARS PACA

R93-2019-03-15-075

840000079- HL ISLE SUR SORGUE Fixant le montant

des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier

2019.

ARS PACA - R93-2019-03-15-075 - 840000079- HL ISLE SUR SORGUE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 180



ARS PACA - R93-2019-03-15-075 - 840000079- HL ISLE SUR SORGUE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 181



ARS PACA - R93-2019-03-15-075 - 840000079- HL ISLE SUR SORGUE Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 182



ARS PACA

R93-2019-03-15-076

840000087- CH LOUIS GIORGI ORANGE Fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-076 - 840000087- CH LOUIS GIORGI ORANGE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 183



ARS PACA - R93-2019-03-15-076 - 840000087- CH LOUIS GIORGI ORANGE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 184



ARS PACA - R93-2019-03-15-076 - 840000087- CH LOUIS GIORGI ORANGE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 185



ARS PACA

R93-2019-02-20-007

840000103 HL DE SAULT 2018 10 A MODIF fixant le

montant des ressources d'assurance maladie pour le mois

d'octobre 2018

ARS PACA - R93-2019-02-20-007 - 840000103 HL DE SAULT 2018 10 A MODIF fixant le montant des ressources d'assurance maladie pour le mois d'octobre
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ARS PACA - R93-2019-02-20-007 - 840000103 HL DE SAULT 2018 10 A MODIF fixant le montant des ressources d'assurance maladie pour le mois d'octobre
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ARS PACA

R93-2019-02-20-008

840000103 HL DE SAULT 2018 11 A MODIF fixant le

montant des ressources d'assurance maladie pour le mois 

de novembre 2018

ARS PACA - R93-2019-02-20-008 - 840000103 HL DE SAULT 2018 11 A MODIF fixant le montant des ressources d'assurance maladie pour le mois  de
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ARS PACA - R93-2019-02-20-008 - 840000103 HL DE SAULT 2018 11 A MODIF fixant le montant des ressources d'assurance maladie pour le mois  de
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ARS PACA - R93-2019-02-20-008 - 840000103 HL DE SAULT 2018 11 A MODIF fixant le montant des ressources d'assurance maladie pour le mois  de
novembre 2018 191



ARS PACA

R93-2019-02-20-009

840000103 HL DE SAULT 2018 12 A MODIF fixant le

montant des ressources d'assurance maladie pour le mois

décembre 2018

ARS PACA - R93-2019-02-20-009 - 840000103 HL DE SAULT 2018 12 A MODIF fixant le montant des ressources d'assurance maladie pour le mois décembre
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ARS PACA

R93-2019-03-15-077

840000111- CH VAISON LA ROMAINE Fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-077 - 840000111- CH VAISON LA ROMAINE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 195
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ARS PACA - R93-2019-03-15-077 - 840000111- CH VAISON LA ROMAINE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 197



ARS PACA

R93-2019-03-15-078

840000129- CH VALREAS Fixant le montant des

ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier

2019.

ARS PACA - R93-2019-03-15-078 - 840000129- CH VALREAS Fixant le montant des ressources d’assurance maladie pour le mois de janvier 2019. 198
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ARS PACA

R93-2019-03-15-079

840000350- CLIN STE CATHERINE Fixant les produits

de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-079 - 840000350- CLIN STE CATHERINE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs
à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 201



ARS PACA - R93-2019-03-15-079 - 840000350- CLIN STE CATHERINE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs
à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 202



ARS PACA - R93-2019-03-15-079 - 840000350- CLIN STE CATHERINE Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs
à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 203



ARS PACA

R93-2019-03-15-089

840004659- CHI CAVAILLON LAURIS Fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-089 - 840004659- CHI CAVAILLON LAURIS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 204



ARS PACA - R93-2019-03-15-089 - 840004659- CHI CAVAILLON LAURIS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
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ARS PACA - R93-2019-03-15-089 - 840004659- CHI CAVAILLON LAURIS Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 206



ARS PACA

R93-2019-03-15-090

840006597- CH HENRI DUFFAUT Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-090 - 840006597- CH HENRI DUFFAUT Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 207



ARS PACA - R93-2019-03-15-090 - 840006597- CH HENRI DUFFAUT Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à
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ARS PACA - R93-2019-03-15-090 - 840006597- CH HENRI DUFFAUT Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à
la valorisation de l’activité pour le mois de janvier 2019 209



ARS PACA

R93-2019-03-15-087

840011340- HADAR Fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de

janvier 2019

ARS PACA - R93-2019-03-15-087 - 840011340- HADAR Fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la valorisation
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de l’activité pour le mois de janvier 2019 212



ARS PACA

R93-2019-03-15-088

840019053- GCS SENOLOGIE VENTOUX Fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de janvier 2019
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La  demande enregistrée  sous le  numéro  132019002  présentée  par  l’EARL LES OEUFS DE LA VICTOIRE,
domiciliée Avenue du Garleban – Moulin du Béal 13400 AUBAGNE
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

L’EARL LES OEUFS DE LA VICTOIRE, domiciliée Avenue du Garleban – Moulin du Béal 13400 AUBAGNE, est
autorisée à eaploiter la surface de 66a 30ca située à TRETS, parcelle AS 60, appartenant à M. Denis LA ROCCA.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune de TRETS, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de
l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La  demande  enregistrée  sous  le  numéro  132018078  présentée  par  la  SARL  MANASSERO  PS
ARBORICULTURE, domiciliée Mas Saint-Paul 13890 MOURIES,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

La  SARL MANASSERO  PS  ARBORICULTURE,  domiciliée  Mas  Saint-Paul  13890  MOURIES, est  autorisée  à
eaploiter la surface de 77ha 89a 82ca située à ST-MARTIN DE CRAU, parcelles C 4813-440--4684-4814, appartenant
au GFA DE LA SAMATANE.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune de ST-MARTIN DE CRAU, sont chargés, chacun pour ce ́ui
le concerne, de l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Economie et du

Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dossier n°132018078 Page 1/1

DRAAF PACA  - R93-2019-03-19-008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de la SARL MANASSERO PS ARBORICULTURE 13890 MOURIES 219



DRAAF PACA 

R93-2019-03-19-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter de la SARL

MONTEUX PN ARBORICULTURE 13890 MOURIES

DRAAF PACA  - R93-2019-03-19-009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de la SARL MONTEUX PN ARBORICULTURE 13890 MOURIES 220



PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132018079 présentée par la SARL MONTEUX PN ARBORICULTURE,
domiciliée Mas Saint-Paul 13890 MOURIES,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

La SARL MONTEUX PN ARBORICULTURE, domiciliée Mas Saint-Paul 13890 MOURIES, est autorisée à eaploiter
la surface de 8-ha 73a 21ca située à ST-MARTIN DE CRAU, parcelles C 486-468-, appartenant au GFA DE LA
SAMATANE.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune de ST-MARTIN DE CRAU, sont chargés, chacun pour ce ́ui
le concerne, de l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Economie et du

Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132018071 présentée par la SCEA GUIHEN, domiciliée 844 chemin de
Comud et Roussan 13210 ST-REMY DE PROVENCE,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

La SCEA GUIHEN, domiciliée 844 chemin de Comud et Roussan 13210 ST-REMY DE PROVENCE, est autorisée à
eaploiter  la  surface  de  2ha  01a  60ca  située  à  ST-REMY DE PROVENCE,  parcelles  BL 46-47-48--0--1--2-167,
appartenant au GFA MEJEANS FARM.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune de ST-REMY DE PROVENCE, sont chargés, chacun pour ce
́ui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132019001 présentée par M. Eric BELLOT domicilié Domaine de Sainte-
Croia 133-0 CHARLEVAL,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

M. Eric BELLOT domicilié Domaine de Sainte-Croia 133-0 CHARLEVAL, est autorisé à eaploiter la surface 61ha
8-a 10ca, située à CHARLEVAL, parcelles BH 2-4-11-13-1- ; BD 10-11-12-13-1--16-17-18, appartenant à M. Raoul
RIEDER.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des  BOUCHES-DU-RHÔNE,  et  le  maire  de  la  commune  de  CHARLEVAL  sont  chargés,  chacun  pour  ce  ́ui  le
concerne, de l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132019004 présentée par M. Florian POURCEL, domicilié 7 Hameau de la
Baronnerie 13113 LAMANON,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

M. Florian POURCEL, domicilié 7 Hameau de la Baronnerie 13113 LAMANON, est autorisé à eaploiter la surface
2ha61a74ca, située à SENAS, parcelles BR 00-3-0109 ; AX 009--0097, appartenant à  Mme Josiane GLAISE.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune de SENAS, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de
l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132018077 présentée par M. Julien MASSA domicilié 2 Rue René Nicol
13126 VAUVENARGUES,,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

M. Julien MASSA domicilié 2 Rue René Nicol 13126 VAUVENARGUES, est autorisé à eaploiter la surface -2a 66ca
située à VAUVENARGUES, parcelles AN 94-9--96, appartenant à Mme Josiane NICOLINO.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune de VAUVENARGUES sont chargés, chacun pour ce ́ui le
concerne, de l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dossier n°132018077 Page 1/1

DRAAF PACA  - R93-2019-03-19-002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de M Julien MASSA 13126 VAUVENARGUES 229



DRAAF PACA 

R93-2019-03-19-003

Arrêté portant autorisation d'exploiter de M Louis

RIVIERA 13130 BERRE L'ETANG

DRAAF PACA  - R93-2019-03-19-003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter de M Louis RIVIERA 13130 BERRE L'ETANG 230



PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132018074 présentée par M. Louis RIVIERA, domicilié 4377 Voie Jean-
Pierre Lyon 13130 BERRE L’ETANG,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

M. Louis  RIVIERA, domicilié  4377  Voie Jean-Pierre  Lyon 13130 BERRE L’ETANG, est  autorisé  à  eaploiter  la
surface 33ha 20ca située à JOUQUES, parcelle C466, appartenant à Mme Sandy TOYOS et M. Louis RIVIERA.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune de JOUQUES sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne,
de  l’eaécution  du  présent  arrêté  ́ui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132018081 présentée par Mme Estelle Magali LANCELIER, domiciliée 12
Rue du Temple 13890 MOURIES,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme Estelle Magali LANCELIER, domiciliée 12 Rue du Temple 13890 MOURIES, est autorisée à eaploiter la surface
99a 17ca située à MOURIES, parcelle BE 41, lui appartenant.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune de MOURIES, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne,
de  l’eaécution  du  présent  arrêté  ́ui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Economie et du

Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132018073 présentée par Mme Magali GENOVESE, domiciliée 19 Rue de
la Croia d’Aymard 13290 ST-MITRE-LES-REMPARTS,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Mme  Magali  GENOVESE,  domiciliée  19  Rue  de  la  Croia  d’Aymard  13290  ST-MITRE-LES-REMPARTS, est
autorisée à eaploiter la surface de 3ha 17a 28ca située à ISTRES, parcelles G 272-273-274-27--276 appartenant à la
SCI DES TROIS ETANGS.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune d’ISTRES, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de
l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19mars 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132018046 présentée par  Mme Patricia NESENHON, domiciliée 877
Route de Mezoargues 131-0 BOULBON,
CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Mme Patricia  NESENHON, domiciliée  877 Route de  Mezoargues  131-0  BOULBON, est  autorisée  à  eaploiter  la
surface 3ha 87a -7ca située à BOULBON, parcelles C 8-1-1300-246-1843-1236-398-636--42 ; E 12--126 appartenant 
à Mme Patricia NESENHON et M. Thierry BARTHELEMY.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la commune de BOULBON, sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne,
de  l’eaécution  du  présent  arrêté  ́ui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019
Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,

Le Chef du Service Régional de l’Economie et du
Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VULe décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VUL’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́uivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VUL’arrêté du 18 septembre 201- fiaant les coefficients d’é́uivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU L'arrêté préfectoral régional du 1- juuin 2018 portant délégation de signature aua agents de la direction régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 132018088 présentée par le GAEC DU SOLEIL, domicilié 2380 Route de
Saint-Canadet 13100 AIX EN PROVENCE,

CONSIDERANT ́u'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Le GAEC DU SOLEIL, domicilié 2380 Route de Saint-Canadet 13100 AIX EN PROVENCE, est autorisée à eaploiter
la surface de 1-ha 1-a 83ca située :

 au PUY-STE-REPARADE, 
• parcelles A 8-0-8-4-8---862-882 ; B786 ; BP 12 ; BT 73-7- ; BZ19, appartenant à Mme Nadine
GUIOL,
• parcelles BN 29-30, appartenant à M. Robert PANICHI,

 à AIX EN PROVENCE,
• parcelles PC 22-9--97, appartenant à M. Léo SUMIAN,
• parcelle OS -43, appartenant à M. Michel MARC,
• parcelle PC 78, appartenant à M. Yvon MICOULIN,
• parcelle PC 32, appartenant à MM. ROUX et ATHAME,
• parcelle OX 163 A, appartenant à M. CANOVAS,
• parcelle MN 132, appartenant à l’ADIJ (Association pour la Défense et l'Insertion des Jeunes),
• parcelle PI 20, appartenant à M. Gilles PONS,
• parcelles OI 23 ; SK 14, appartenant à M. et Mme DIOULOUFET,
• parcelles PC 100-103-10-, appartenant à M. Robert COUESTE,
• parcelles PD 3 ; PC 79, appartenant à M. Claude COUESTE.

Dossier n°132018088 Page 1/2

DRAAF PACA  - R93-2019-03-19-007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter du GAEC DU SOLEIL 13100 AIX EN PROVENCE 239



ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le directeur départemental des territoires et de la mer
des BOUCHES-DU-RHÔNE, le maire de la commune du PUY-STE-REPARADE, et le maire de la commune d’AIX
EN PROVENCE,  sont chargés, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté ́ui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région  Provence-Alpes-Côte d’Azur  et  affiché  en  mairie des
communes intéressées.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
Le Chef du Service Régional de l’Economie et du

Développement Durable des Territoires

SIGNÉ

Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

relatif aux engagements agroenvironnementaux et climatiques et en agriculture biologique
soutenus par l’Etat en 2018 en région Provence–Alpes–Côte d 'Azur

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le règlement  (UE) n°1303/2013 du Parlement  européen et du Conseil  du 17 décembre 2013 portant
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen,
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour
les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  générales  applicables  au  Fonds  européen  de
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les
affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil, ci-après dénommé
règlement cadre ;

Vu le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ;

Vu le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au
soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) ;

Vu le règlement délégué (UE) n° 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le  règlement
(UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et
de contrôle, les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et des sanctions administratives
applicables aux paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ;

Vu le règlement délégué (UE) n° 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le  règlement
(UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement rural par le
Fonds  européen  agricole  pour  le  développement  rural  (FEADER)  et  introduisant  des  dispositions
transitoires ;

Vu le règlement d'exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités
d'application du règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ;
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Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment les articles D.341-7 à D. 341-10 relatifs aux mesures
agroenvironnementales et climatiques et aux mesures en faveur de l’agriculture biologique ;

Vu le décret  n° 2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes de développement
rural pour la période 2014-2020 ;

Vu le cadre national adopté par la Commission européenne le 30 juin 2015 ;

Vu la version 5.1 du programme de développement  rural  de  la  région  Provence  – Alpes  -Côte  d 'Azur
adoptée le 10 juillet 2017 ;

Vu l'arrêté du 21 août 2017 relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques et aux aides en faveur
de l’agriculture biologique et aux paiements au titre de Natura 2000 et de la directive–cadre sur l'eau ;

Vu  la  Convention  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  dispositions  du  règlement  (UE)  n°1305/2013  du
17 décembre 2013 concernant la politique de développement rural dans la région  Provence – Alpes -Côte
d 'Azur ;

Vu l'arrêté n°2018-30 du Président du Conseil  Régional en date du 1er février 2018 validant les notices
2016 et 2017 des mesures agroenvironnementales et climatiques non localisées et des types d'opérations
relatifs à la « conversion à l'agriculture biologique » (n°11.1) et au « maintien de l''agriculture biologique »
(n°11.2) relevant du programme de développement rural 2014-2020 ;

Vu l’arrêté n° 2018-80 du Président du Conseil Régional en date du 12 mars 2018 validant les notices des
mesures agroenvironnementales et climatiques localisées 2016 relevant du programme de développement
rural 2014-2020 ;

Vu l’arrêté n°2018-412 du Président du Conseil Régional en date du 25 juin 2018 portant modification de
l’arrêté n°2018-80 validant les notices des mesures agroenvironnementales et climatiques localisées 2016
relevant du programme de développement rural 2014-2020 ;

Vu l’arrêté n° 2018-634 du Président du Conseil Régional en date du 19 octobre 2018 validant les notices
des  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  localisées  2017  relevant  du  programme  de
développement rural 2014-2020 ;

Vu l’arrêté n° 2019-55 du Président du Conseil Régional en date du 1er mars 2019 validant les notices des
mesures agroenvironnementales et climatiques localisées 2018 relevant du programme de développement
rural 2014-2020 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt, 

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :   Mesures agroenvironnementales et climatiques territorialisées  

En application de l’article 28 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17
décembre  2013,  des  engagements  dans  des  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  peuvent  être
demandés par les exploitants agricoles, pour les surfaces qu’ils exploitent au sein des territoires retenus pour
la mise en œuvre de chacune de ces mesures, quelle que soit la localisation du siège d’exploitation. Ces
engagements peuvent aussi porter sur des surfaces exploitées hors des territoires retenus si le cahier des
charges de la MAEC le prévoit.
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Les  territoires  et  les  MAEC  retenus  pour  un  financement  par  le  Ministère  de  l’Agriculture  et  de
l'Alimentation (MAA) en 2018 sont les suivants :

Territoire MAEC Plafond annuel d'aide publique
s'appliquant en complément de

l'article 3  du présent arrêté

Territoires pastoraux des 
Alpes du Sud et des 
collines 
Méditerranéennes

PA-CE01-SHP1
PA-CE01-SHP2
PA-CE03-HE07
PA-CE03-HE09
PA-CE03-HE10
PA-CE03-SHP1
PA-CE03-SHP2

7 500  € par exploitation
10 000 € par unité de gestion pastorale

-
-
-

7 500  € par exploitation
10 000 € par unité de gestion pastorale

Parc naturel régional du 
Verdon

PA-VE01-HE01
PA-VE03-SHP2

-
10 000 € par unité de gestion pastorale

Préalpes Azur PA-PNRZ-LG03
PA-PNRZ-VE02

-
-

Métropole Nice Côte 
d’Azur

PA-MNCA-HE10 -

Parc National du 
Mercantour

PA-MER2-SHP2 10 000 € par unité de gestion pastorale

Camargue PA-CA01-HA01
PA-CA01-HA02
PA-CA01-HE01
PA-CA01-HE03
PA-CA01-HE04
PA-CA01-HE05
PA-CA01-HE06
PA-CA01-RI01
PA-CA01-ZH01
PA-CA02-FO01
PA-CA02-FO02
PA-CA02-FO03
PA-CA02-RZ10

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

Alpilles PA-AL01-HE02
PA-AL01-HE03

-
-

Garrigues de Lançon et 
chaînes alentour

PA-GL01-HE09
PA-GL01-LI01
PA-GL01-SHP1
PA-GL03-CO3A

-
-

7 500  € par exploitation
-

Territoire de la Crau PA-CR01-HA01
PA-CR01-HE01
PA-CR01-HE02

-
-
-

Grand Site Sainte Victoire PA-SV01-HE02
PA-SV01-HE03
PA-SV01-HE04

-
-
-

Sources et tufs du Haut 
Var

PA-ST01-HE03
PA-ST01-GC03
PA-ST01-GC04

-
-
-

Massif des Maures PA-MA02-HE01
PA-MA02-VE02
PA-MA02-VI01
PA-MA04-VE02
PA-MA04-VI01
PA-MA04-VI02

-
-
-
-
-
-

Réserve de biosphère 
Luberon Lure

PA-LL03-HE09 -
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Les cahiers des charges retenus pour la mise en œuvre de ces MAEC figurent en annexes des arrêtés du
Président du Conseil Régional en date du 20 octobre 2017, du 12 mars 2018, du 25 juin 2018, du 19 octobre
2018 et du 1er mars 2019.

Les  aides  versées  par  le  MAA  à  un  demandeur  autre  qu'un  groupement  agricole  d’exploitation  en
commun (GAEC) ne pourra dépasser le montant annuel par MAEC défini dans le tableau ci-dessus.

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en première année d’engagement
ne pourra être accepté.

Pour les GAEC le montant  maximum des aides  défini  ci-dessus  est  multiplié  par le nombre d’associés
remplissant les critères individuels d'éligibilité. 

Lorsque le territoire est situé dans une autre région, le montant maximum annuel versé en contrepartie de
l’engagement des surfaces sera celui défini dans cette autre région.

ARTICLE 2 : Mesures   de protection des races menacées de disparition,  de protection des ressources  
végétales menacées d'érosion et d’amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles

En application de l'article 28 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17
décembre 2013, des engagements dans les mesures  suivantes peuvent  être demandés par les exploitants
agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d 'Azur :
• mesure de protection des races menacées de disparition,
• mesure de protection des ressources végétales menacées d'érosion génétique,
• mesure d’amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles.

Ces engagements sont retenus pour un financement par le MAA.

Les cahiers des charges de chacune de ces mesures figurent dans l’arrêté du Président  Conseil  Régional en
date du 1er février 2018.

ARTICLE 3     : Plafonds d’aide du MAA   

Les aides versées par le MAA à un demandeur autre qu'un groupement agricole d’exploitation en commun
(GAEC) au titre des MAEC (article 28 du  règlement (UE) n°1305/2013), visées par les articles 1 et 2 du
présent  arrêté,  ne  pourra  dépasser  un  montant  annuel  qui  conduirait  à  l'attribution  d'une  aide  publique
(contre partie nationale MAA et FEADER) supérieure à 15 000 € par bénéficiaire.

En  conséquence,  en  cours  de  contrat  aucun  engagement  supplémentaire  qui  conduirait  à  dépasser  ces
plafonds ne pourra être accepté.

Pour les GAEC le montant  maximum des aides  défini  ci-dessus  est  multiplié  par le nombre d’associés
remplissant les critères individuels d'éligibilité.

Pour les entités collectives assurant la gestion de surfaces herbagères et pastorales, le montant maximum des
aides défini ci-dessus est multiplié par le nombre d'unités de gestion remplissant  les critères d'éligibilité.

ARTICLE 4 :   Mesure en faveur de l’agriculture biologique  

En application de l’article 29 du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17
décembre  2013,  des  engagements  dans  la  mesure  en  faveur  de  l’agriculture  biologique  peuvent  être
demandés par les exploitants agricoles dont le siège d’exploitation est situé dans la région Provence-Alpes
-Côte d 'Azur.
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La mesure comporte deux types d’opération : 
- conversion à l’agriculture biologique,
- maintien de l’agriculture biologique.

Les cahiers des charges correspondant figurent dans l’arrêté du Président du Conseil  Régional  en date du
1er février 2018.

Seule la mesure de conversion à l'agriculture biologique fera l'objet d'une aide du MAA.

Au titre de cette mesure, les aides versées par le MAA à un demandeur autre qu'un groupement agricole
d’exploitation en commun (GAEC) ne pourront dépasser un montant annuel qui conduirait à l'attribution
d'une aide publique (contrepartie nationale et FEADER) supérieure à 15 000 € par bénéficiaire.

En conséquence, aucun engagement qui conduirait à dépasser ce montant en première année d’engagement
ne pourra être accepté.

Pour les GAEC le montant maximum des aides défini ci-dessus peut être multiplié par le nombre d’associés
remplissant les critères individuels d'éligibilité. 

ARTICLE 5 :    Rémunération et financement des engagements en mesures agroenvironnementales et  
climatiques et en agriculture biologique

Le montant des mesures que peut solliciter un demandeur individuel est indiqué pour chacune d'elle dans les
notices spécifiques à la mesure en annexes des arrêtés du Président  du Conseil  Régional  en date  du 1er

février 2018, du 12 mars 2018, du 25 juin 2018, du 19 octobre  2018 et du 1er mars 2019.

Les crédits du MAA seront mobilisés en cofinancement au taux de cofinancement maximum de 25 %.

Chaque engagement fera l’objet d’une décision.

ARTICLE 6 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt et les directeurs départementaux des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Fait à Marseille, le 19 mars 2019

Le Directeur Régional 
de l’Alimentation

de l’Agriculture et de la Forêt

SIGNÉ

Patrice DE LAURENS
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT  

 
N° SGAMI/DRH/BR/6 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté modificatif  d’ouverture du recrutement d’ag ent spécialisé de police technique et 

scientifique de la police nationale au titre de l’année 2019 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n°2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses 
relatives à la défense ; 
 
VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la 
fonction publique pris pour l’application de l’article 27 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de 
la police nationale ; 
 
VU le décret n°2002-812 du 3 mai 2002 portant statut particulier du corps des agents spécialisés de police 
technique et scientifique ; 
 
VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter 
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;  
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère 
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   
 
VU le décret du 15 mai 2018 portant nomination de Madame Frédérique CAMILLERI,  en qualité de 
secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-
Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ;  
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ; 
 
VU l’arrêté du 3 décembre 1999 relatif à l’organisation, à la nature et au programme des épreuves des 
concours d’aide technique de laboratoires de la police technique et scientifique de la police nationale ; 

SGAMI SUD - R93-2019-03-20-001 - Arrêté modificatif d'ouverture du recrutement d'agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale
au titre de l'année 2019 248



 
VU l’arrêté du 3 février 2003 fixant la liste des concours de la direction générale de la police nationale pour 
lesquels il est institué une commission destinée à se prononcer sur l’assimilation aux diplômes français des 
diplômes délivrés dans un autre état membre de la communauté européenne ou dans un autre état partie à 
l’accord sur l’espace économique européen ; 
 
VU l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter au concours 
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou 
titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale ou de plusieurs spécialités 
de formation ;   
 
VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;  
 
VU L’arrêté du 25 février 2019 autorisant au titre de l'année 2019 l'ouverture d'un concours externe et interne 
pour le concours d’agent spécialise de police technique et scientifique de la police nationale 
 
VU L’arrêté du 11 mars 2019 fixant les modalités d’organisation et le nombre de postes offerts pour le concours 
d’agent spécialise de police technique et scientifique de la police nationale 
 
VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour       
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
 
VU l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Frédérique 
CAMILLERI, secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
SUR  proposition de la secrétaire générale de zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1   Un concours externe et  interne d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la 
police nationale est organisé dans le ressort du secrétariat général pour l’administration du ministère de 
l’Intérieur Sud. 
 
ARTICLE 2   La date limite des inscriptions papier et en ligne est fixée au 5 avril 2019 (le cachet de la poste 
faisant foi).  
 
ARTICLE 3 Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 25 avril 2019 à Marseille et à Toulouse 
 
ARTICLE 4  les résultats d’admissibilité seront communiqués à compter du 22 mai 2019 
 
ARTICLE 5 Les épreuves orales d’admission se dérouleront à compter du 11 juin 2019 à Marseille 
 
ARTICLE 6 Les résultats d’admission seront communiqués à compter du 24 juin 2019 
 
ARTICLE 7  Un recrutement  d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la police nationale  
au titre des travailleurs handicapés est organisé dans le ressort du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur Sud. 
 
ARTICLE 8  La date limite des inscriptions papier et en ligne est fixée au 5 avril 2019 (le cachet de la poste 
faisant foi).  
 
ARTICLE 9  la sélection des dossiers par la commission se déroulera le 17 avril 2019 
 
ARTICLE 10  les résultats d’admissibilité seront communiqués à compter du 23 avril 2019 
 
ARTICLE 11 Les épreuves orales d’admission se dérouleront à partir du 11 juin 2019 
 
ARTICLE 12 Les résultats d’admission seront communiqués à compter du 24 juin 2019 
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ARTICLE 13  Un recrutement  d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la police 
nationale  au titre des emplois réservés est organisé dans le ressort du secrétariat général pour l’administration 
du ministère de l’intérieur Sud. 
 
ARTICLE 14  La date limite des inscriptions papier et en ligne est fixée au 5 avril 2019 (le cachet de la poste 
faisant foi).  
 
ARTICLE 15 La date limite des inscriptions papier et en ligne est fixée au 5 avril 2019 (le cachet de la poste 
faisant foi).  
 
ARTICLE 16  Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 25 avril 2019 à Marseille et à Toulouse 
 
ARTICLE 17  les résultats d’admissibilité seront communiqués à compter du 22 mai 2019 
 
ARTICLE 18 Les épreuves orales d’admission se dérouleront à compter du 11 juin 2019 à Marseille 
 
ARTICLE 19  Les résultats d’admission seront communiqués à compter du 24 juin 2019 
 
ARTICLE 20  Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 Fait à Marseille,  le 20 mars 2019 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
Le chef du bureau du recrutement  

 
SIGNE 

Eric VOTION 
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